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  Lettre datée du 19 juin 2020, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Représentant permanent de l’Égypte 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une 

lettre datée du 19 juin 2020, que vous adresse le Ministre des affaires étrangères de 

la République arabe d’Égypte, Sameh Shoukry, pour appeler l’attention du Conseil de 

sécurité sur les derniers faits survenus concernant le Grand barrage éthiopien de la 

Renaissance (voir annexe)*. La situation constitue une menace imminente pour la 

paix et la sécurité internationales et exige que le Conseil l ’examine immédiatement. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

 

Le Représentant permanent de l’Égypte 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Mohamed Edrees 

  

 * L’annexe est distribuée uniquement dans la langue de l’original. 
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  Annexe à la lettre datée du  19 juin 2020 adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de l’Égypte 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
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